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THULE FRANCE rappelle Thule RideAlong Siège vélo enfant

• Noms des modèles ou références concernés : Modèles n° 100106, 100107 et 100108

• Marque : Thule

• GTIN 091021897809 Lot Produit n°100106

GTIN 091021153981 Lot Produit n°100107

GTIN 091021718647 Lot Produit n°100108

• Conditionnements : Thule RideAlong est emballé dans une boîte en carton triangulaire.

• Date début/fin de commercialisation : du 01/03/2021 au 31/10/2023

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : Voir Liste des points de vente (PDF joint)

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Le composant de rembourrage du harnais du produit Thule RideAlong peut dépasser les limites réglementaires du retardeur de flamme DecaBDE.

• Risques encourus par le consommateur : Dommages internes

Intoxication

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus utiliser le produit, Rapporter le produit au point de vente, Contacter le point de vente, Contacter le service

consommateur.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Autre (voir informations complémentaires).

CONTACT

• Numéro de contact : 0046705785343

• Informations complémentaires publiques : Les consommateurs finaux concernés par le rappel recevront une nouvelle pièce de rechange composée de deux coussins

de rembourrage pour le RideAlong de Thule, remplaçant le rembourrage actuel du harnais. La pièce de rechange sera offerte gratuitement et les consommateurs

seront invités à renvoyer, également gratuitement, le rembourrage du harnais concerné dans une boîte de reto [...]

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux

FFAITES PAITES PASSER LE MESSAASSER LE MESSAGE :GE :
InforInformez vos parmez vos parents et amis de ce rappel !ents et amis de ce rappel !
FFaites ciraites circuler l'inforculer l'information au sujet de ce rappel, surmation au sujet de ce rappel, surtout si vous savez que le prtout si vous savez que le produit faisantoduit faisant
l'objet du rappel a été ol'objet du rappel a été offerffert, prt, prêté ou vendu à quelquêté ou vendu à quelqu'un d'autr'un d'autree

https://rappel.conso.gouv.fr/
https://rappel.conso.gouv.fr/

